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ARTICLE IX.
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DU TKÉSOKIEK ET DU VICE-TliÉ-

80EIER.

1^. Le Trésorier percevra la contribu-

tion annuelle des Associés et leur en don-

nera un reçu. Il recevra aussi les présents,

les legs et autres profits ou revenus de la

Société, de quelque part qu'ils viennent.

2<^. Tous les ans, dans l'assemblée ordi-

naire, il rendra un compte fidèle de tout ce

qu'il aura perçu ou reçu,

"P. Il r.e débo^irsera rien, si ce n'est par

: < dre de l'assemblée, ou par le résultat

d'une consultation qui lui sera signifiée par

un écrit du Président, contresignée du Se-

crétaire et scellée du sceau de l'Associa-

tion.

40. Il donnera, tous les ans, au Secré-

taire les noms des Associés qui auront

pavé leur contribution annuelle et do (îfins


